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REPUtsLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETNO99-ZO5 DU 26 AVRIL 1999

Chargeant Monsieur John IGUE Ministre de

I'Industrie dcs Petites et Moycnnes Entreprises de

l'interim de Madame MarieElise GBEDO, Ministre
du Commercg de I'Artisanat et du Tourisme.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLQI.]E ,
CIIEF DE L'ETÀT

CIIEF DU GOWERI'EMENT,

La loi n' 90-32 du I I decembre 1990, portant Constitution de la République du Bénin,

La Proclamation le ler Avril 1996 par la cour conslitutionnelle des résultats définitifs

de l'élection presidentielle du l8 Mars 1996,

Le Décret n'98-280 du l2 Juillet 1998 portanl composition du Gouvernement,

Le Décret n' 98-427 du 25 Scptembre 1998 portant attribution, organisation et

fonctionnement du Ministère du Commerce, de l'Artisanat et du Tourisme.
Vu

DECRETE

Fâit à Cotonou, le 26 Avr 1999

Par lc Présidcnt de la RéPublique
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement.

Ma KEREKOU

PR 5, AN 4, CES 2, HAAC 2, MCAT I, MIPME I ,

AI.]TRESMINISTERES 15, SGG I.

Article Ier: Pour compter du 25 Avril 1999, Morsieur John IGUE, Ministre de I'Industrie des

F-.tit.t.t lüoy"nnes Entieprises est chargé de l'inlérim de la Ministre du Commerce, de I'Artisanat et

du Tourisme pendant son absence.

Article 2 : Le present Decret sera publié au Journal Officiel.
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Ampliations


